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Département de l’Hérault
SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL)

DU CŒUR D’HERAULT
~~~~~~

Relevé de décision
du Comité syndical du Vendredi 30 Octobre 2015

L’an deux mil quinze le trente octobre à dix heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, convoqué
sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni à la Maison de
l’Economie – ZAE la Garrigue – n°5 rue de la Lucques – 34725 SAINT ANDRE DE SANGONIS à l’invitation du
Président en date du 13 Octobre 2015.

Etaient présents ou
représentés :

Christian BILHAC, Bernard FABREGUETTES, Jacky GALABRUN, Joëlle GOUDAL, Audrey
GUERIN, Jean-Claude LACROIX, Jean-Noël MALAN, Patrick MOROY, Béatrice NEGRIER,
Yolande PRULHIERE, Frédéric ROIG (représenté par Jean TRINQUIER), Valérie
ROUVEIROL, Philippe SALASC, Jean-François SOTO, Louis VILLARET.

Suppléants : Berthe BARRE, Agnès CONSTANT, Georges PERRUGUES

Absents ou excusés : Sonia ARRAZAT, Marie-Christine BOUSQUET, Olivier BRUN, Claude CARCELLER Alain
CHALAGUIER, Patrick LAMBOLEZ, Denis MALLET, Nicole MORERE, Marie PASSIEUX,
Marie Pierre PONS,-Claude REVEL, Michel SAINTPIERRE

Invités : 27 ; Quorum : 14 ; Présents ou représentés : 18

DÉLIBÉRATION N°2015-35 : BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2015 – BUDGET PRINCIPAL

Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2013 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M 14,

Vu le budget primitif 2015 adopté sans reprise anticipée des résultats

Vu les compte de gestion et compte administratif 2014 qui présentent un excédent de fonctionnement de
394.905,94 euros et un solde d’exécution de 55.338,41 euros,

Vu la décision d’affectation des résultats votée le 22 mai 2015,

Considérant les ajustements nécessaires en dépenses et en recettes par rapport au budget primitif 2015,

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’arrêter le budget supplémentaire 2014 du budget principal comme suit :
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En investissement: La section d’investissement est proposée au vote en équilibre à 55.338,41€
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En fonctionnement :

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’augmenter les dépenses de fonctionnement de 109.328 euros réparties comme suit :

 Une augmentation des dépenses à caractère général de 69.659 €

 Une augmentation des dépenses de personnel de 8 169 € dont 7414 € sont destinés à financer un agent
remplaçant l’animatrice du programme Leader (congés maternité) sur 2015, le reste étant des ajustements
de comptes insuffisamment provisionnés.

 Une augmentation des charges de gestion courante de 31500 €
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Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’ajuster les recettes de fonctionnement avec une hausse hors résultat reporté de 15.239 euros

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 De conserver 379.066.94 € de l’excédent de fonctionnement afin de constituer un fonds de roulement pour
le Sydel qui permettra notamment de faire face pour l’exercice à venir à l’augmentation annoncée des
charges de personnel pour un poste non financé, à la diminution possibles des financements provenant des
collectivités partenaires ainsi qu’ au gel des participations statutaires des autres membres du syndicat.
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DÉLIBÉRATION N°2015-36 : AVENANT CONTRAT LOCAL DE SANTE

Vu qu’en mars 2013, le SYDEL du Pays Cœur d’Hérault et l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon ont
signé pour trois ans un Contrat Local de Santé selon les priorités suivantes :

 La Permanence des Soins et l’Aide Médicale Urgente,
 La santé mentale des jeunes,
 Le panier de services en santé publique, avec quatre thématiques prioritaires : les addictions, la nutrition,
l’accès aux droits et aux soins et la santé en lien avec l’environnement.

Vu que le premier Contrat Local de Santé arrivant à échéance au début de l’année 2016,

Considérant que cet outil a favorisé le développement du partenariat et a permis la mise en œuvre d’un grand
nombre d’actions favorables à l’amélioration de la santé de la population du territoire (Unité Mobile de l’Urgence et
de la Permanence des Soins maintenue dans le cadre d’une nouvelle convention 2015-2016, soutien à l’Espace
Santé Jeunes, mise en place d’un Projet Alimentaire de Territoire…).

Considérant également qu’un certain nombre d’actions engagées ne sont pas tout à fait finalisées à ce jour,
notamment le projet de pôle pédopsychiatrique du Cœur d’Hérault, qui est pourtant un enjeu majeur de ce territoire.

Considérant que certaines thématiques dont les dynamiques commencent à émerger (addictions, accès aux droits et
aux soins, santé-environnement…)  pourraient bénéficier d’un approfondissement.

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’approuver l’avenant au Contrat Local de Santé du Cœur d’Hérault jusqu’en 2017, avec les modifications
suivantes par rapport au Contrat Local de Santé initial :

 Des précisions sont apportées sur certaines thématiques (Addictions – Contraception et éducation à la vie
affective et sexuelle),
 De nouvelles articulations sont également prévues :

- Sur la thématique « Culture et santé », avec le CTEAC (Contrat Territorial d’Education Artistique et
Culturel) signé en juillet 2015 par le Pays Cœur d’Hérault, les trois Communautés de Communes, le
Conseil Départemental de l’Hérault et sept services de l’Etat, dont l’ARS-LR,

- Sur la thématique « Parcours des Personnes Agées », avec la MAIA (Méthode d’Action pour l’Intégration
des services d’Aide et de soin dans le champ de l’Autonomie) en cours de création sur le territoire autour
des hôpitaux locaux.

 D’autoriser le Président à signer l’avenant ainsi que tout document afférant à cette affaire.

DÉLIBÉRATION N°2015-37 : CONVENTION ENTRE LE SYDEL ET LES COMMUNAUTE DE COMMUNES EN
RAPPORT AVEC LE CONTRAT LOCAL DE SANTE

Vu qu’en mars 2013, le SYDEL du Pays Cœur d’Hérault et l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon ont
signé pour trois ans un Contrat Local de Santé selon les priorités suivantes :

 La Permanence des Soins et l’Aide Médicale Urgente,
 La santé mentale des jeunes,
 Le panier de services en santé publique, avec quatre thématiques prioritaires : les addictions, la nutrition,
l’accès aux droits et aux soins et la santé en lien avec l’environnement.

Vu que les premières années d’animation et de mise en œuvre d’actions sur le Cœur d’Hérault ont permis de mettre
en exergue le partenariat qui unit fortement le Contrat Local de Santé et les trois Communautés de Communes (en
particulier les services Enfance-Jeunesse) sur des thématiques diverses (santé mentale des jeunes, addictions,
nutrition…etc).

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés
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 D’approuver la convention 2015 entre le SYDEL et les Communautés de Communes relative au Contrat Local
de Santé au sein de laquelle les quatre signataires s’engagent sur les éléments suivants :

 Le travail en partenariat sur les thématiques inscrites au sein du Contrat Local de Santé,
 La représentation des Communautés de Communes au sein des instances de gouvernance du Contrat Local de

Santé (Commission santé du Pays Cœur d’Hérault, groupes de travail thématiques…etc),
 La participation des Communautés de Communes au financement de l’Unité Mobile de l’Urgence et de la

Permanence des Soins du Cœur d’Hérault, dans le cadre d’un versement annuel de 25 200 euros (soit 8400
euros par Communauté de Communes) au Pays Cœur d’Hérault.

 D’autoriser le Président à signer la convention ainsi que tout document afférant à cette affaire.

DÉLIBÉRATION N°2015-38 : DEMANDE DE SUBVENTIONS 2015 – PROJET TREMA – CTEAC

Vu que le Pays Cœur d’Hérault, a été sollicité pour mettre en place l’avant-projet du TrEMA (Tremplin d’Education aux
Métiers d’Art).

Considérant qu’il s’agit de permettre l’accès à un parcours éducatif sur les métiers d’art à des jeunes de tous
horizons, tout en soutenant plus particulièrement ceux des quartiers prioritaires (Contrat de Ville Lodève) et l’enfance
en danger sous protection,

Considérant que les métiers d’art sont particulièrement bien implantés sur le Cœur d’Hérault avec la présence de
deux labels Villes et Métiers d’art (Lodève et Vallée de l’Hérault) et de nombreux artisans, le Pays Cœur d’Hérault
apparaît comme un territoire pertinent pour la mise en place d’un tel projet.

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’approuver l’opération « TrEMA » qui a pour objectif de favoriser l’employabilité des jeunes en les
accompagnants dans leur parcours de découverte et d’insertion. Plusieurs journées programmées
d’octobre à décembre 2015 permettront de rencontrer des professionnels des métiers d’art, de valoriser
ces métiers par la sensibilisation, l’éducation et l’insertion des jeunes.

 D’inscrire au budget la totalité des crédits nécessaires à la réalisation de l’opération en fonction du plan
prévisionnel de financement suivant :

Dépense Recettes
Poste Montant

TTC
Pourcentag
e

Origine du financement Montants
en € TTC

Pourcentage

Achats 450 DRAC 5 500 €
Prestations de service
(visites)

250

Locations (transport) 500
Honoraires  (ateliers,
animations)

2 800

Publicité 1 000
Déplacements, missions 500
Salaires et charges 3 000

Total des dépenses de
fonctionnement

8 500 € Total des subventions
publiques

5 500 €

Emploi et contributions en
nature

3 400 € Autofinancement 3 000 €

Prestations en nature
(PJJ)

3 400 €

Total général TTC 11 900 € 100 % Total général TTC 11 900 € 100 %

 D’autoriser le Président à solliciter une subvention de 5 500 euros à la DRAC

 D’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’attribution de ces subventions.
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DÉLIBÉRATION N°2015-39 : PARTENARIAT 2015-2016 AVEC L’UNIVERSITE PAUL VALERY

Vu que le Pays Cœur d’Hérault s’est engagé dans un Plan Climat Energie Territorial dont le plan d’actions va être
finalisé cette fin d’année 2015

Vu que ce plan comprend une action de développement des énergies renouvelables sur le territoire,

Vu que le Sydel du Pays Cœur d’Hérault a établi un partenariat avec les responsables du master « Gestion des
territoires ruraux, aménagement et développement local » de l’université Paul Valery et propose un cadre d’études
aux étudiants du master pour des travaux de groupe depuis 3 années maintenant,

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’approuver la mission pour 2015-2016 qui vise à construire un projet global de développement des
énergies renouvelables au sein de la collectivité et de proposer des choix stratégiques et techniques
adaptés aux besoins qui soient conformes aux orientations d'un Schéma Régional Climat Air Energie
(SRCAE), l’intégration de la production des ENR au bouquet énergétique du territoire dans le cadre est
celui du PCET mais également celui du SCOT, qui comporte un volet énergie-climat et doit être pris en
compte dans la réflexion et l’élaboration de l’atelier. Le SCOT est en cours de démarrage, et tous les
éléments qui peuvent contribuer à son élaboration lui seront reversés.

Trois phases sont prévues, définies comme il suit :

 . Phase 1 : Diagnostic du développement des énergies renouvelables sur le Cœur d’Hérault – opportunités
et potentiels de développement

 . Phase 2 : Prospective, potentiels & gisements  avec le recollement d’informations existantes, une
agrégation et une représentation par CC

 . Phase 3 : Propositions de dispositifs, d’actions pour le développement des énergies renouvelables en
Cœur d’Hérault

La restitution de ce travail se fera sous la forme d'un diagnostic consultable, de données téléchargeables et d'une
présentation orale par les étudiants.

 D’approuver la durée et le montant de la mission : pendant 4,5 mois la mission sera réalisée par un
groupe de 5 étudiants en Master 2, basés à Montpellier. Le coût de cette mission est de 1 750 € TTC.

 D’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette affaire.

DÉLIBÉRATION N°2015-40 : DESIGNATION D’UN REPRESANTANT DU SYDEL AU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE LA MISSION LOCALE JEUNE – MLJ

Vu l’article L2121-21 du CGCT qui prévoit que le vote a lieu […] au scrutin secret […] lorsqu'il y a lieu de procéder à
une nomination ou à une présentation. Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue
après deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité
relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. […]
Le comité syndical peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

Vu qu’il convient de désigner un représentant du SYDEL à la Mission Local Jeunes,

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 De désigner Madame Niole MORERE représentant du SYDEL au conseil d’administration de la MLJ
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DÉLIBÉRATION N°2015-41 : DESIGNATION DES MEMBRES DU COLLEGE PRIVE DU COMITE DE
PROGRAMMATION DU GAL LEADER CONVIVENCIA II

Vu les statuts du SYDEL,

Vu l’article 2 du règlement intérieur du Comité de programmation LEADER du GAL Cœur d’Hérault fixant sa
composition à 28 membres titulaires délibératifs, dont 12 membres appartenant au collège public et 16 au collège
privé, et de 28 membres suppléants.

Vu l’article 3 du règlement intérieur du Comité de programmation LEADER du GAL Cœur d’Hérault fixant ses
modalités de fonctionnement, il est dit que le Comité de programmation délibère valablement lorsque le principe du
double quorum suivant est respecté : 50% des membres du Comité de programmation ayant voix délibérante sont
présents au moment de la séance, et 50% au moins des membres présents lors de la séance du Comité de
Programmation appartiennent au collège privé.

Vu l’appel à projet LEADER 2014-2020 lancé par la Région Languedoc-Roussillon (nouvelle autorité de gestion des
fonds européens), programme de développement rural porté par les acteurs locaux, permettant aux territoires ruraux
de bénéficier d’un financement communautaire pour la réalisation de projets innovants,

Vu la délibération n°2015-11 du Comité syndical du Vendredi 13 février 2015 approuvant le projet de candidature
du Pays Cœur d’Hérault au programme LEADER 2014-2020,

Vu la notification du Conseil Régional du Languedoc-Roussillon reçue le 27 juillet 2015, approuvant la candidature
du Pays Cœur d’Hérault et lui attribuant une enveloppe de 2 505 409,00 € pour la période 2014-2020,

Considérant les principaux rôles du comité de programmation en tant qu’organe décisionnel qui :
 relaye la communication sur le programme LEADER

 Examine la concordance des projets avec les objectifs de la stratégie LEADER 2014-2020
 Délibère sur les demandes d’aides et le montant du financement LEADER, au vu de critères de sélection
 Met en œuvre la stratégie LEADER 2014-2020 et participe à son évaluation.
 Veille à la réalisation des objectifs fixés pour chaque dispositif
 Propose des modifications de la maquette financière ou du plan de développement

Considérant les candidatures reçues suite à l’appel à candidature pour le renouvellement du Collège privé lancé par
le Pays

Considérant que cette enveloppe permettra de soutenir des projets contribuant au développement d’une économie
créatrice de richesses durables au service de l’emploi, de l’inclusion sociale et de la citoyenneté , s’inscrivant dans
l’un des trois objectifs stratégiques suivants :

 L’innovation comme levier de développement et de création d’emplois durables en Cœur d’Hérault,
 La transition écologique et énergétique, facteur d’économie des ressources, de cohésion sociale et de

développement économique,
 La valorisation et la promotion des richesses et des savoir-faire du Cœur d’Hérault, sources de

développement et de rayonnement du territoire.

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 De désigner douze membres titulaires et douze membres suppléants pour le Collège public du Comité de
programmation LEADER

 De désigner seize membres titulaires et seize membres suppléants pour le Collège privé du Comité de
programmation LEADER

DÉLIBÉRATION N°2015-42 : REMPLACEMENT D’UN AGENT EN CONGES MATERNITE

Vu l'article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative au statut de la fonction publique territoriale, il
est possible de recruter des agents non titulaires pour assurer le remplacement d'un fonctionnaire ou d'un agent non
titulaire momentanément indisponible pour congé de maternité,
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Considérant que l’animatrice du programme leader sera en congé de maternité au mois de décembre 2015,

Considérant que ces contrats sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la
limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer

Considérant qu’ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent pour faciliter la prise de poste par le
remplaçant,

Considérant la nécessité dans ce cas de recruter un remplaçant avant le départ de l’agent en raison du fait que le
programme leader est en phase de démarrage,

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’autoriser le Président à signer un contrat de travail en remplacement de l’animatrice du programme
leader (cadre A) avec un niveau de rémunération correspondant à l’échelle de rémunération des
attachés territoriaux

 D’autoriser le Président à recruter cet agent à compter du 1er novembre en raison des impératifs de ce
service

 D’inscrire au BS les crédits nécessaires à la rémunération de cet agent

DÉLIBÉRATION N°2015-43 : VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2015 - BUDGET ANNEXE SCOT

Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2013 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M 14,

Vu le budget primitif 2015 adopté sans reprise anticipée des résultats

Vu les compte de gestion et compte administratif 2014 qui présentent un excédent de fonctionnement de
101.252 ,87 euros et un solde d’exécution de 590,54 euros,

Vu la décision d’affectation des résultats votée le 22 mai 2015,

Considérant les ajustements nécessaires en dépenses et en recettes par rapport au budget primitif 2015,

Le Comité Syndical
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE
A l’unanimité des suffrages exprimés

 D’arrêter le budget supplémentaire 2014 du budget principal comme suit :

En investissement:

La section d’investissement est proposée au vote en équilibre à 21.370,54 € :

Sens Compte Libellé_compte Proposé__P_ Réel_Ordre

D 202
Frais réalisation documents urbanisme et numérisation
cadastre 17605,97 Réel

D 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1764 Réel
D 2284 Mobilier 2000,57 Réel
R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 590,54 Réel
R 021 Virement de la section de fonctionnement 20780 Ordre

TOTAL 21370,54

En fonctionnement :

 D’augmenter les dépenses de fonctionnement de 23.712 euros, dont 20780 € de virement à la section
d’investissement (ordre) réparties comme suit :
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Compte Libellé_compte Report__R_
Proposé__P
_ Total__R_P_ Réel_Ordre

023 Virement à la section d'investissement 0 20780 20780 Ordre
60623 Alimentation 0 500 500 Réel
60631 Fournitures d'entretien 0 60 60 Réel
6064 Fournitures administratives 0 200 200 Réel
611 Contrats de prestations de services 32580 0 32580 Réel
611 Contrats de prestations de services 19483,9 0 19483,9 Réel
617 Etudes et recherches 1750 0 1750 Réel
6251 Voyages et déplacements 0 260 260 Réel
6281 Concours divers (cotisations...) 0 710 710 Réel
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0 35 35 Réel
6336 Cotisations CNFPT et Centres de gestion 0 150 150 Réel
6338 Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations 0 75 75 Réel
64112 NBI, SFT et indemnité de résidence 0 300 300 Réel
64118 Autres indemnités 0 7680 7680 Réel
64131 Rémunérations 0 -13000 -13000 Réel
6453 Cotisations aux caisses de retraite 0 5592 5592 Réel
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 0 300 300 Réel
6478 Autres charges sociales diverses 0 70 70 Réel

TOTAUX 53813,9 23712 77525,9

 D’ajuster les recettes en fonction des notifications de subvention que nous avons reçues :

Compte Libellé_compte SERVICES
Proposé__P
_ Réel_Ordre

002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit) 101252,87 Réel
74718 Autres SCOT 24000 Réel
74718 Autres SCOT -2125 Réel
7473 Départements PAYSAGE 10430 Réel

7473 Départements
AGRICOLE
ET FONCIER 7760 Réel

7477 Budget communautaire et fonds structurels PAYSAGE 18916 Réel

7477 Budget communautaire et fonds structurels
AGRICOLE
ET FONCIER 19919 Réel

7478 Autres organismes SCOT 2125 Réel
182277,87

Pour extrait conforme,
Clermont l’Hérault, le 2 Novembre 2015

Le Président du SYDEL Pays Cœur d’Hérault

Louis VILLARET


